
 

 

 Direction générale des programmes 
dédiés aux personnes, aux familles et aux communautés 
 
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 581 814-9100 
www.msss.gouv.qc.ca 

Québec, le 21 février 2024 
 
 
 
 
Monsieur Patrick Simard  
Président-directeur général  
Centre intégré de santé  
et de services sociaux de Chaudière-Appalaches  
363, route Cameron  
Sainte-Marie (Québec)  G6E 3E2  
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
Afin d’aider davantage les communautés à assurer la sécurité des personnes en situation 
d’itinérance hors des refuges cet hiver, un financement ponctuel de 100 M$ a été 
réaffecté par Infrastructure Canada au programme Vers un chez-soi : la stratégie 
canadienne de lutte contre l’itinérance. Il s’agit d’un financement ponctuel qui vise à 
soutenir les communautés afin de répondre aux besoins urgents liés à la hausse de 
l’itinérance hors refuge, comme les campements, en aidant à renforcer les mesures de 
soutien et les services locaux offerts aux personnes en situation d’itinérance pendant 
l’hiver. 
 
Le financement prévu pour le Québec pour couvrir les besoins des communautés 
désignées et des communautés rurales et éloignées est de 16 866 728 $. Ce financement 
demeure toutefois conditionnel à la signature d’une entente Canada-Québec (Entente).  
 
Pour l’exercice 2023-2024, votre établissement doit recevoir un montant de 461 564 $ 
qui se déclinera en trois versements de la façon suivante :  
 

1. Un premier versement en attendant la conclusion d’une Entente d’un montant 
total de 115 391 $ vous sera versé à la réception de la présente lettre. Ce premier 
versement correspondant à 25 % du montant total annoncé et doit être prévu 
pour les organismes communautaires. Exceptionnellement, la source budgétaire 
de ce versement ne sera pas un compte à fin déterminée. 
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2. Un deuxième versement, d’un montant total de 230 782 $ sera fait suivant la 
signature de l’Entente. Ce deuxième versement correspondant à 50 % du 
montant total annoncé. 

 
3. Un troisième versement correspondant à 25 % du montant total annoncé vous 

sera fait à la réception de la reddition de comptes et en fonction du montant réel 
dépensé. Ce montant est de 115 391 $. 

 
Les dépenses associées à ce financement sont éligibles pour la période du 
1er novembre 2023 au 30 avril 2024. Les organismes, les activités et les dépenses 
admissibles seront détaillés dans un document d’orientation conjoint Canada-Québec 
qui sera acheminé ultérieurement. Des précisions concernant la reddition de comptes 
et les renseignements qui seront collectés vous seront communiqués lorsque l’Entente 
sera conclue. À noter que les deuxièmes et troisièmes versements sont sous réserve de 
l’obtention des crédits par le gouvernement du Canada. 
 
Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter monsieur 
Tung Tran, directeur général adjoint des services en santé mentale, en dépendance et 
en itinérance, par courriel à dgassmdi.bureauDGA@msss.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 
c. c. Mme Kathleen Munger, MSSS 

M. Marco Bélanger, CISSS de Chaudière-Appalaches 
 
N/Réf. : 24-PF-00071 




